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©  Dispositif  d'interconnexion  pour  réglette  de  raccordement  électrique  ou  analogue. 

©  L'invention  concerne  une  réglette  de  raccordement  électrique  comportant  un  boîtier  comprenant  au 
moins  deux  pôles  constitués  chacun  d'une  pièce  de  connexion  munie  à  ses  deux  extrémités  d'un 
élément  de  connexion. 

Cette  réglette  est  caractérisée  en  ce  que  la  partie  centrale  (30)  de  la  pièce  de  connexion  (4)  présente 
au  moins  une  ouverture  (41),  en  ce  que  la  face  supérieure  du  boîtier  (5)  présente  également  des 
ouvertures  (42)  en  regard  des  ouvertures  précitées  (41)  des  pièces  de  connexion  (4)  et  en  ce  que  l'on 
prévoit  un  cavalier  (43)  d'interconnexion  dont  les  extrémités  des  ailes  (44)  viennent  s'engager  dans  les 
ouvertures  (41)  des  pièces  de  connexion  (4)  de  deux  bornes  voisines. 

Application  au  câblage  d'appareils  électriques. 
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La  présente  invention  concerne  les  réglettes  de 
raccordement  électrique  qui  sont  utilisées  pour  réali- 
ser  des  connexions  électriques  à  l'intérieur  d'appa- 
reils  ou  d'installations  électriques  ou  en  sortie  de  tels 
appareils  ou  installations  en  tant  que  borniers. 

Ces  réglettes  de  raccordement  électrique 
comportent  un  boîtier  comportant  plusieurs  pôles  ou 
bornes  qui  sont  constitués  chacun  d'une  pièce  de 
connexion  munie  à  ses  deux  extrémités  d'un  élément 
de  connexion,  par  exemple  du  type  à  vis  et  écrou  de 
serrage  ou  à  languette. 

Il  existe  actuellement  des  bornes  unitaires  desti- 
nées  à  être  montées  sur  des  rails  ou  des  barrettes 
destinées  à  être  montées  sur  des  socles  plans  tels 
qu'une  platine. 

L'interconnexion  de  deux  ou  plusieurs  pôles 
d'une  réglette  de  raccordement  ne  peut  se  faire  qu'au 
moyen  de  pièces  extérieures  réalisant  un  pontage  et 
qui,  pour  être  fixées  nécessitent  le  démontage  des 
éléments  de  connexion,  qui  ne  peuvent,  dans  la  pra- 
tique,  être  que  des  éléments  de  connexion  à  vis  et 
écrou  de  serrage. 

Par  ailleurs,  les  pièces  réalisant  les  intercon- 
nexions  ne  sont  pas  toujours  très  visibles  si  bien  qu'il 
est  difficile  du  premier  coup  d'oeil  de  reconnaître  les 
interconnexions  qui  ont  été  réalisées  sur  une  barrette 
de  raccordement  électrique. 

Enfin  les  éléments  extérieurs  pour  réaliser  les 
pontages  d'interconnexion  constituent  généralement 
des  pièces  sous  tension  non  protégées,  c'est-à-dire 
qu'ils  sont  accessibles  au  toucher. 

La  présente  invention  se  propose  de  fournir  une 
réglette  de  raccordement  électrique  qui  permet  de 
réaliser  des  interconnexions  entre  pôles  sans  utiliser 
de  pièces  extérieures  venant  se  fixer  sur  les  pôles  tout 
en  respectant  les  normes  concernant  la  protection 
contre  le  contact  avec  des  pièces  sous  tension. 

L'invention  a  pour  objet  une  réglette  de  raccorde- 
ment  électrique  comportant  un  boîtier  comprenant  au 
moins  deux  pôles  constitués  chacun  d'une  pièce  de 
connexion  munie  à  ses  deux  extrémités  d'un  élément 
de  connexion,  caractérisée  en  ce  que  la  partie  cen- 
trale  de  la  pièce  de  connexion  présente  au  moins  une 
ouverture,  en  ce  que  la  face  supérieure  du  boîtier  pré- 
sente  des  ouvertures  en  regard  des  ouvertures  préci- 
tées  des  pièces  de  connexion  et  en  ce  que  l'on  prévoit 
un  cavalier  d'interconnexion  dont  les  extrémités  des 
ailes  viennent  s'engager  dans  les  ouvertures  des  piè- 
ces  de  connexion  de  deux  bornes  voisines. 

Ces  cavaliers  d'interconnexion  viennent  en 
contact  avec  la  partie  centrale  des  pièces  de 
connexion  et  peuvent  donc  être  mis  en  place  sans 
nécessiter  aucun  démontage  des  connexions  réali- 
sées. 

Selon  un  mode  de  réalisation  de  l'invention,  la 
partie  centrale  des  pièces  de  connexion  comprend 
deux  ouvertures  disposées  symétriquement  par  rap- 
port  au  plan  vertical  médian  de  ladite  pièce  de 

connexion,  la  distance  entre  deux  ouvertures  d'une 
pièce  de  connexion  est  égale  à  la  distance  entre  deux 
ouvertures  adjacentes  de  deux  pièces  de  connexion 
voisines,  en  ce  que  la  face  supérieure  du  boîtier 

5  comporte  une  rainure  longitudinale  qui  est  disposée 
dans  le  plan  vertical  médian  du  boîtier  et  dans  laquelle 
est  placée  de  manière  amovible  une  barre  d'intercon- 
nexion  et  en  ce  que  les  ailes  des  cavaliers  d'intercon- 
nexion  comportent  une  fente  centrale. 

10  Grâce  à  cette  disposition,  on  peut  réaliser  des 
interconnexions  entre  des  pôles  qui  ne  sont  pas  adja- 
cents,  l'interconnexion  étant  réalisée  par  la  barre  pré- 
citée. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'inven- 
15  tion  rassortiront  de  la  description  qui  suit,  donnée  à 

titre  illustratif  et  nullement  limitatif,  en  se  référant  aux 
dessins  annexés  sur  lesquels  : 

-  la  figure  1  est  une  vue  de  dessous  d'un  ensem- 
ble  de  deux  modules  assemblés  tête-bêche  ; 

20  -  la  figure  2  est  une  vue  en  perspective  montrant 
la  face  inférieure  d'un  module  avec  un  élément  de 
connexion  et  une  pièce  d'interconnexion  ; 
-  la  figure  3  est  un  vue  en  perspective  du  boîter 
d'un  module  avec  des  pièces  d'interconnexion, 

25  un  dispositif  de  repérage  et  une  broche  de  prise 
de  test  ; 
-  la  figure  4  est  une  vue  en  coupe  de  la  paroi  infé- 
rieure  d'un  module  à  trois  pôles  ; 
-  les  figures  5  et  6  sont  des  vues  de  détail  de  la 

30  figure  4  montrant  l'élément  de  positionnement  ; 
-  la  figure  7  est  une  vue  de  détail  illustrant  le  dis- 
positif  d'interconnexion  et  ; 
-  la  figure  8  est  une  vue  en  coupe  de  détail  repré- 
sentant  un  élément  de  positionnement  amovible. 

35  -  Les  figures  1  à  3  représentent  des  modules  de 
réglettes  de  raccordement  conformes  à  la  pré- 
sente  invention.  Chaque  module  comporte  un 
nombre  de  pôles  déterminé  de  manière  à  permet- 
tre  la  réalisation  de  réglettes  de  nombre  de  pôles 

40  quelconque  par  combinaison  d'un  nombre  réduit 
de  modules.  Dans  l'exemple  représenté,  les 
modules  comportent  deux,  trois,  quatre  ou  sept 
pôles. 
Sur  la  figure  1  ,  on  voit  deux  modules  de  quatre  et 

45  trois  pôles  qui  sont  assemblés  de  manière  à  consti- 
tuer  une  réglette  de  sept  pôles.  Chaque  module 
comporte  à  une  de  ses  extrémités  un  dispositif  de 
fixation  sur  un  support  plan  constitué  par  une  patte  1 
comportant  un  trou  oblong  2  destiné  au  passage 

50  d'une  vis  s'engageant  dans  un  support  plan.  Le  trou 
2  est  oblong,  son  grand  axe  étant  dirigé  dans  le  sens 
de  l'axe  longitudinal  du  module  de  manière  à  compen- 
ser  des  variations  de  longueur  lors  de  l'assemblage 
de  plusieurs  modules.  Lorsque  l'on  assemble  plu- 

55  sieurs  modules,  au  moins  les  modules  d'extrémités 
sont  disposés  en  sens  inverses  de  manière  que  la 
réglette  ainsi  obtenue  présente  un  dispositif  de  fixa- 
tion  à  ses  deux  extrémités. 
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Le  boîtier  de  chaque  module  est  composé  de 
deux  parties,  une  plaque  de  socle  3  dans  laquelle  sont 
fixées  les  pièces  de  connexion  4  et  qui  est  recouverte 
d'un  couvercle  5.  L'assemblage  de  ces  deux  parties 
l'une  sur  l'autre  est  assuré  par  encliquetage  d'élé- 
ments  en  saillie  6  qui  sont  aménagés  sur  les  côtés 
longitudinaux  du  socle  3  et  qui  s'engagent  dans  des 
trous  correspondants  7  de  la  partie  inférieure  du  cou- 
vercle  5.  Ce  dernier  assure  le  maintien  des  éléments 
de  connexion  4  lorsqu'il  est  mis  en  place  sur  le  socle 
3. 

Chaque  module  comporte  à  chacune  de  ses 
extrémités  un  dispositif  d'assemblage  par  enclique- 
tage  de  type  hermaphrodite  qui  est  consstitué  dans 
l'exemple  représenté  par  un  crochet  8  qui  coopère 
avec  un  évidement  9  aménagé  dans  la  face  inférieure 
du  socle  3,  cet  évidement  présentant  une  encoche  1  0 
servant  à  l'accrochage  de  l'extrémité  du  crochet  8. 
Ces  deux  éléments  d'accrochage,  crochet  8  et  évide- 
ment  9,  sont  disposés  symétriquement  par  rapport  à 
l'axe  longitudinal  1  1  du  module  et  sont  prévus  aux 
deux  extrémités  de  ce  dernier,  les  crochets  et  les  évi- 
dements  étant  diamétralement  opposés  de  manière  à 
réaliser  un  assemblage  de  type  hermaphrodite  qui 
permet  d'assembler  les  modules  soit  dans  la  même 
direction  soit  tête-bêche  comme  représenté  sur  la 
figure  1.  Dans  le  cas  d'un  assemblage  de  plus  de 
deux  modules,  la  patte  de  fixation  1  du  ou  des  modu- 
les  intermédiaires  vient  se  loger  dans  un  évidement 
12  aménagé  dans  la  face  inférieure  du  socle  3. 

Selon  la  présente  invention,  on  prévoit  dans  la 
face  inférieure  du  socle  3  un  élément  de  positionne- 
ment  constitué  par  un  pion  13  qui  fait  saillie  de  la  face 
inférieure  du  socle  3  et  vient  s'engager  dans  un  trou 
aménagé  dans  le  support  plan.  Ce  pion  de  position- 
nement  est  utilisé  essentiellement  lorsque  la  réglette 
ne  comporte  qu'un  seul  module  ;  le  pion  13  sert  alors 
à  bloquer  le  module  sur  le  support,  la  fixation  étant 
obtenue  au  moyen  de  la  patte  1  . 

Avantageusement,  ce  pion  de  positionnement  13 
est  monté  à  pivotement  dans  la  face  inférieure  du 
socle  3  comme  on  peut  le  voir  sur  les  figures  4  à  6; 
sur  les  figures  1  et  4,  le  pion  de  positionnement  1  3  est 
représenté  en  position  repliée,  c'est-à-dire  qu'il  est 
logé  dans  la  face  inférieure  du  socle  3  sans  faire  sail- 
lie  de  cette  dernière.  Le  pion  13  est  solidaire  d'une 
plaquette  14  qui  est  montée  à  articulation  sur  la  face 
inférieure  du  socle  3  par  l'intermédiaire  de  deux  pat- 
tes  1  5  qui  sont  reliées  au  reste  du  socle  3  par  une  par- 
tie  à  section  rétrécie  formant  charnière  16;  une  patte 
centrale  17  souple  recourbée  relie  la  plaquette  14  au 
reste  du  socle  3  et  constitue  une  lame  de  ressort  à 
dépassement  de  point  mort  de  manière  à  maintenir  le 
pion  13  en  position  d'utilisation  comme  représenté  à 
la  figure  6,  la  figure  5  représentant  une  position  inter- 
médiaire  de  basculement. 

Sur  la  face  de  la  plaquette  14  opposée  au  pion  13, 
on  a  prévu  deux  petits  pions  18  qui  servent  au  posi- 

tionnement  et  au  blocage  du  pion  13  en  position  sor- 
tie,  ces  petits  pions  18  réalisant  un  blocage  par 
serrage  sur  des  parois  verticales  1  9  aménagées  dans 
la  face  inférieure  du  socle  3. 

5  Avantageusement,  en  position  d'utilisation,  le 
pion  de  positionnement  13  est  disposé  au  voisinage 
de  l'extrémité  du  socle  3  opposée  à  la  patte  1. 
L'ensemble  du  socle  3  et  de  l'ensemble  de  position- 
nement  est  réalisé  d'une  seule  pièce  par  moulage  en 

10  une  matière  synthétique  présentant  les  qualités  dié- 
lectriques  nécessaires  et  la  souplesse  nécessaire 
pour  la  réalisation  du  dipositif  de  pivotement  du  pion 
de  positionnement  13.  Dans  le  cas  où  la  réglette  doit 
résister  à  des  conditions  particulières,  par  exemple 

15  des  températures  élevées,  il  est  possible  que  l'on  ne 
puisse  pas  utiliser  une  matière  synthétique  présen- 
tant  la  souplesse  nécessaire  ;  dans  ce  cas,  on  prévoit 
dans  la  face  inférieure  du  socle  3  un  logement  cylin- 
drique  20  présentant  une  saillie  annulaire  de  serrage 

20  et  qui  sert  à  recevoir  une  pièce  extérieure  22  compor- 
tant  un  pion  de  positionnement  23  fixé  sur  une  pla- 
quette  24  qui  est  prolongée  sur  son  autre  face  par  un 
élément  de  fixation  25  s'engageant  dans  le  trou  20, 
comme  on  peut  le  voir  sur  la  figure  8. 

25  Comme  on  peut  le  voir  sur  la  figure  4,  on  prévoit 
dans  la  face  inférieure  du  socle  3  un  autre  trou  cylin- 
drique  20  comportant  également  une  saillie  annulaire 
de  serrage  26  et  destiné  à  la  fixation  sur  le  socle  3 
d'un  pied  d'accrochage  sur  un  rail.  Avantageuse- 

30  ment,  ce  pied  d'accrochage  (non  représenté)  est  du 
type  qui  permet  l'accrochage  sur  des  rails  symétri- 
ques  et  des  rails  assymétriques. 

Pour  améliorer  l'assemblage  des  différents 
modules  les  uns  avec  les  autres,  on  prévoit  sur  la  par- 

35  tie  supérieure  du  couvercle  5  un  dispositif  de  position- 
nement  de  type  hermaphrodite  qui  est,  dans 
l'exemple  représenté,  comme  on  peut  le  voir  sur  la 
figure  3,  constitué  par  un  élément  saillant  27  coopé- 
rant  avec  un  évidement  28  ;  ces  deux  éléments  27  et 

40  28  sont  disposés  symétriquement  par  rapport  au  plan 
longitudinal  médian  du  couvercle  5  et  sont  prévus  aux 
deux  extrémités  du  boîtier  5,  les  deux  saillies  27  et  les 
deux  évidements  28  étant  respectivement  opposés 
selon  une  diagonale. 

45  Les  pièces  de  connexion  4  sont  monoblocs  et 
présentent  une  partie  centrale  30  en  forme  d'étrier 
comportant  à  ses  deux  extrémités  un  élément  de 
connexion  qui  peut  être  du  type  à  vis  et  écrou  de 
serrage  ou  à  languette.  Dans  l'exemple  représenté 

50  sur  les  figures  2  et  7,  la  pièce  de  connexion  comporte 
deux  éléments  de  connexion  à  vis  et  écrou  de 
serrage.  A  cet  effet,  l'extrémité  de  la  pièce  de 
connexion  4  est  en  forme  d'étrier,  une  vis  31  traverse 
le  fond  32  de  l'étrier  et  s'engage  dans  un  écrou  de 

55  serrage  33. 
Comme  on  peut  le  voir  sur  la  figure  7,  la  face 

supérieure  de  l'extrémité  en  forme  d'étrier  21  pré- 
sente  autour  du  trou  29  de  passage  de  la  vis  31  ,  des 

4 
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dents  38  qui  constituent  un  frein  de  vis  et  permettent 
de  supprimer  la  rondelle  de  frein  de  butée  normale- 
ment  utilisée  dans  ce  cas. 

Conformément  à  l'invention,  les  branches  34  de 
l'étrier  constituant  l'élément  de  connexion  présentent 
à  leurs  extrémités  libres  un  bossage  intérieur  35  qui 
permet  de  bloquer  l'écrou  de  serrage  33  en  position 
de  desserrage,  comme  cela  est  représenté  sur  la 
figure  2.  Grâce  à  cette  disposition,  lorsque  l'on 
dévisse  complètement  la  vis  31  dont  la  tête  est  blo- 
quée  dans  le  couvercle  5,  l'écrou  de  serrage  33  des- 
cend  dans  l'étrier  et  vient  se  bloquer  à  l'extrémité  des 
branches  34  en  position  de  desserrage.  Ceci  permet 
de  maintenir  l'écrou  de  serrage  en  position  basse 
quelque  soit  la  position  de  la  réglette,  ce  qui  facilite  la 
mise  en  place  des  conducteurs  entre  l'écrou  33  et  le 
fond  32  de  l'étrier  en  vue  de  leur  fixation  par  serrage. 

Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention,  le 
couvercle  5  présente  dans  sa  face  supérieure  des 
trous  traversants  36  qui  permettent  le  passage  d'une 
broche  de  test  37  qui  est  bloquée  par  serrage  dans  le 
trou  36  et  vient  en  contact  avec  la  pièce  de  connexion 
4.  On  voit  que  cette  disposition  permet  d'effectuer  une 
prise  de  test  sans  avoir  à  desserrer  les  éléments  de 
connexion  ni  à  utiliser  de  pièces  de  connexion  exté- 
rieures  ;  par  ailleurs,  cette  disposition  permet  de  res- 
pecter  les  normes  de  sécurité  concernant  la 
possibilité  de  contact  avec  des  pièces  sous  tension. 
Pour  réaliser  le  test  d'une  armoire  électrique,  par 
exemple,  on  peut  engager  sur  chaque  réglette  un 
"peigne"  de  broches  de  test,  chacune  des  broches 
s'engageant  dans  un  trou  36.  L'invention  permet  donc 
de  réaliser  un  test  complet  très  rapidement. 

L'invention  a  également  pour  objet  un  dispositif 
permettant  l'interconnexion  de  plusieurs  pôles  d'une 
réglette,  ces  pôles  pouvant  être  voisins  ou  éloignés 
les  uns  des  autres.  Ce  dispositif  d'interconnexion  per- 
met  de  réaliser  de  manière  simple,  en  particulier  sans 
toucher  aux  éléments  de  connexion,  une  liaison  élec- 
trique  entre  deux  pôles  quelconques  tout  en  respec- 
tant  les  normes  concernant  l'impossibilité  d'accéder  à 
des  pièces  sous  tension. 

Comme  on  peut  le  voir  en  particulier  sur  les  figu- 
res  2  et  7,  la  partie  centrale  30  de  la  pièce  de 
connexion  4  présente  deux  fentes  longitudinales  41  et 
le  couvercle  5  comporte  des  fentes  42  disposées  en 
regard  des  fentes  41  de  la  pièce  de  connexion  5. 

La  liaison  électrique  entre  deux  pôles  voisins  est 
réalisée  au  moyen  d'un  cavalier  43  qui  vient  se  placer 
sur  la  face  supérieure  du  couvercle  5,  ses  deux  ailes 
44  s'engageant  dans  les  fentes  42  du  couvercle  5  puis 
dans  les  fentes  41  de  deux  pièces  de  connexion  4  voi- 
sines,  comme  on  peut  le  voir  en  particul  ier  sur  la  figure 
2  et  sur  la  figure  7  dans  la  position  43A. 

Pour  faciliter  l'insertion  des  ailes  44  du  cavalier 
43  dans  les  fentes  41  et  42,  le  profil  de  ces  ailes  44 
est  légèrement  convergent,  la  partie  la  plus  étroite  de 
ces  ailes  étant  située  à  leurs  extrémités.  Chacune  des 

ailes  44  présente  à  l'extrémité  la  plus  large  de  sa  par- 
tie  convergente  une  saillie  45  qui  sert  de  butée  pour 
limiter  l'engagement  de  l'aile  44  dans  la  fente  41. 

Pour  réaliser  l'interconnexion  de  deux  pôles  non 
5  voisins,  on  utilise  une  barre  de  connexion  46  qui  vient 

se  loger  dans  une  rainure  médiane  47  aménagée 
dans  la  face  supérieure  du  couvercle  5.  La  liaison 
électrique  entre  le  pôle  à  relier  et  la  barre  de  liaison 
46  est  réalisée  au  moyen  du  cavalier  43  dont  les  ailes 

10  44  présentent,  à  cet  effet,  une  fente  centrale  48.  Dans 
ce  cas,  le  cavalier  43  prend  la  position  43B  de  la  figure 
7,  c'est-à-dire  qu'il  est  engagé  dans  les  deux  fentes 
41  du  pôle  à  interconnecter. 

Comme  on  le  voit  sur  la  figure  3,  le  cavalier43  est 
15  engagé  sur  la  barre  de  connexion  46  qui  vient  se  loger 

dans  la  fente  48.  Le  fond  de  cette  fente  48  présente 
deux  bossages  en  saillie  49  entre  lesquels  la  barre  46 
s'engage  ;  ceci  permet  tout  d'abord  d'améliorer  le 
contact  entre  le  cavalier  43  et  la  barre  de  liaison  46. 

20  Le  serrage  de  la  barre  de  connexion  46  entre  les  deux 
bossages  49  réalise  un  blocage  de  ces  deux  pièces 
l'une  sur  l'autre.  Enfin,  la  distance  entre  les  deux  bos- 
sages  49  est  légèrement  inférieure  à  l'épaisseur  de  la 
barre  de  liaison  46  de  telle  sorte  que  lorsque  le  cava- 

25  lier  est  placé  à  fond  sur  la  barre  de  liaison  46,  les  deux 
branches  des  ailes  44  s'écartent,  ce  qui  augmente  la 
pression  de  contact  dans  la  fente  41  de  la  pièce  de 
connexion  4. 

Grâce  à  ces  dispositions,  le  dispositif  d'intercon- 
30  nexion  constitué  par  la  barre  46  et  les  cavaliers  43 

permet  la  circulation  d'un  courant  élevé;  ainsi,  par 
exemple,  dans  le  cas  de  réglettes  de  raccordement 
prévues  pour  des  câbles  de  section  nominale  égale  à 
4  mm2,  le  dispositif  d'interconnexion  permet  d'assurer 

35  le  passage  d'un  courant  de  60  A,  ce  qui  correspond 
à  la  valeur  maximale  du  courant  possible  dans  un 
câble  de  cette  section.  Pour  tous  les  pôles  qui  doivent 
être  interconnectés  ensemble,  on  dispose  un  cavalier 
43  dans  la  position  43B  de  la  figure  7. 

40  La  position  des  fentes  41  sur  la  partie  centrale  30 
de  la  pièce  de  connexion  4  est  telle  que,  comme  on 
peut  le  voir  sur  la  figure  7,  la  distance  d  séparant  les 
deux  fentes  41  d'une  pièce  de  connexion  est  égale  à 
la  distance  e,  séparant  les  fentes  adjacentes  41  de 

45  deux  pôles  voisins. 
Avantageusement,  la  barre  de  connexion  46  est 

réalisée  de  manière  à  pouvoir  être  cassée  et  présente 
à  cet  effet  des  fentes  de  prédécoupage  52  disposées 
régulièrement  à  des  intervalles  correspondant  à  la 

50  distance  séparant  deux  pôles  voisins.  De  cette 
manière,  on  peut  obtenir  facilement  une  barre  de 
connexion  présentant  exactement  la  longueur  dési- 
rée. 

Avantageusement,  on  prévoit  à  l'extrémité  de  la 
55  barre  de  connexion  46  un  évidement  horizontal  53  qui 

permet  de  dégager  facilement  la  barre  de  connexion 
par  exemple  à  l'aide  de  la  lame  d'un  tournevis. 

On  voit  sur  la  figure  3  une  bande  de  repérage  qui 

5 
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est  destinée  à  venir  se  loger  dans  la  face  supérieure 
du  couvercle  5  de  manière  à  constituer  un  couvercle 
pour  le  logement  de  la  barre  d'interconnexion  46  et 
des  cavaliers  43.  Avantageusement,  cette  bande  de 
repérage  61  est  réalisée  en  matière  translucide,  ce 
qui  permet  de  voir  les  interconnexions  réalisées  lors- 
que  cette  bande  de  repérage  est  en  position. 

Cette  bande  de  repérage  comporte  des  numéros 
permettant  de  repérer  les  différents  pôles  ;  elle  est 
fixée  par  encliquetage  dans  la  face  supérieure  du 
couvercle  5.  A  cet  effet,  la  face  supérieure  du  couver- 
cle  5  comporte,  au-dessus  du  logement  42  recevant 
les  cavaliers  43,  deux  épaulements  62  qui  sont  dispo- 
sés  de  part  et  d'autre  du  logement  47  de  la  barre  46 
et  qui  définissent,  avec  des  ergots  63  disposés  au- 
dessus  une  rainure  64  dans  laquelle  est  logée  la 
bande  de  repérage  61.  Une  butée  est  prévue  aux 
deux  extrémités  de  la  rainure  64  de  façon  à  bloquer 
la  bande  de  repérage  en  position  quelle  que  soit  la 
position  de  la  réglette,  en  particulierlorsque  les  modu- 
les  sont  montés  sur  des  rails  verticaux. 

Dans  le  mode  de  réalisation  représenté,  on  a 
prévu  deux  petites  butées  60  (voir  figure  3)  disposées 
d'un  seul  côté  de  la  fente  64  et  diamétralement  oppo- 
sées. 

La  bande  de  repérage  61  peut  être  mise  en  place 
en  l'enfilant  dans  cette  rainure  64  à  partir  d'une  extré- 
mité  de  la  réglette  de  raccordement  en  passant  au- 
dessus  de  la  butée  60,  toutefois  lorsqu'il  s'agit  d'une 
réglette  de  grande  longueur,  et  lorsqu'il  se  pose  des 
problèmes  d'encombrement,  la  bande  d'étiquetage 
61  peut  être  mise  en  place  par  encliquetage  en 
l'enfonçant  en  direction  des  épaulements  62,  la  sou- 
plesse  des  ergots  63  permettant  cette  mise  en  place 
par  encliquetage. 

Avantageusement,  comme  la  barre  d'intercon- 
nexion  46,  la  bande  de  repérage  61  estsécable,  c'est- 
à-dire  qu'elle  comporte  des  lignes  de  découpage 
régulièrement  espacées. 

Le  couvercle  représenté  sur  les  figures  est  des- 
tiné  à  des  pièces  de  connexion  comportant  des  élé- 
ments  de  connexion  à  vis  et  écrou  de  serrage  à  leurs 
deux  extrémités.  On  peut  également  concevoir  des 
couvercles  pour  des  connexions  vis-languette  ou  lan- 
guette-languette  le  socle  étant  toujours  le  même,  tous 
les  types  de  couvercle  comportant  évidemment  le  dis- 
positif  de  positionnement  et  les  fentes  et  logements 
destinés  à  la  barre  de  connexion,  aux  cavaliers,  à  la 
bande  de  repérage  et  aux  broches  de  test. 

La  présence  de  cette  bande  de  repérage  61  per- 
met  tout  d'abord  de  repérer  les  différents  pôles  d'une 
réglette  ;  elle  permet  également  de  voir  sans  aucun 
démontage  les  interconnexions  qui  ont  été  réalisées  ; 
enfin  cette  réglette  assure  une  protection  contre  tout 
contact  avec  les  pièces  sous  tension  constituées  par 
les  éléments  d'interconnexion. 

On  voit  que  l'invention  permet  de  réaliser  une 
réglette  de  raccordement  modulable  dont  le  nombre 

de  pôles  peut  être  quelconque  ;  les  interconnexions 
entre  différents  pôles  peuvent  être  réalisées  sans 
démontage  des  éléments  de  connexion  et  sans  pièce 
extérieure  à  la  réglette  de  raccordement  ;  enfin  la 

5  structure  de  la  réglette  modulable  selon  l'invention 
permet  de  respecter  les  normes  concernant  l'impos- 
sibilité  d'accéder  par  toucher  à  des  pièces  sous  ten- 
sion. 

En  particulier,  l'utilisation  de  la  barre  de 
10  connexion  avec  les  cavaliers  permet  de  réaliser  faci- 

lement  une  répartition  entre  plusieurs  phases  dans  un 
tableau  de  distribution. 

Le  dispositif  d'interconnexion  selon  l'invention 
permet  de  réduire  le  nombre  de  pôles  des  réglettes  de 

15  connexion  ainsi  que  le  temps  de  câblage. 
Le  fait  que  les  ailes  du  cavalier  sont  fendues  a 

également  pour  avantage  que  réchauffement  dû  au 
passage  de  courant  tend  à  écarter  les  deux  pattes  de 
chaque  aile,  ce  qui  augmente  la  pression  de  contact. 

20  Le  dispositif  d'interconnexion  selon  l'invention 
peut  être  utilisé  dans  les  plages  de  raccordement 
d'appareils  électriques,  en  vue  de  réaliser  des  inter- 
connexions  et  limiter  les  opérations  de  câblage.  En 
particulier,  on  peut  utiliser  ce  dispositif  d'intercon- 

25  nexion  dans  des  borniers  de  relais. 

Revendications 

30  1.  Réglette  de  raccordement  électrique  comportant 
un  boîtier  comprenant  au  moins  deux  pôles  cons- 
titués  chacun  d'une  pièce  de  connexion  (4)  qui 
est  munie  à  ses  deux  extrémités  d'un  élément  de 
connexion  et  dont  la  partie  centrale  présente 

35  deux  ouvertures  (41)  disposées  symétriquement 
par  rapport  au  plan  vertical  médian  de  la  pièce  de 
connexion  (4),  ladite  réglette  pouvant  recevoir  au 
moins  un  cavalier  (43)  d'interconnexion  dont  les 
extrémités  des  ailes  (44)  viennent  s'engager 

40  dans  les  ouvertures  (41)  des  pièces  de  connexion 
(4),  caractérisée  en  ce  que  la  distance  d  entre  les 
deux  ouvertures  (41)  d'une  pièce  de  connexion 
(4)  est  égale  à  la  distance  e  entre  deux  ouvertures 
adjacentes  de  deux  pièces  de  connexion  (4)  voi- 

45  sines,  en  ce  que  la  face  supérieure  du  boîtier  (5) 
comporte  une  rainure  longitudinale  médiane  (47) 
disposée  dans  le  plan  vertical  médian  (1  1)du  boî- 
tier  et  dans  laquelle  est  placée  de  manière  amo- 
vible  une  barre  d'interconnexion  (46)  et  en  ce  que 

50  les  ailes  (44)  des  cavaliers  d'interconnexion  pré- 
sentent  une  fente  centrale  (48)  dans  laquelle 
vient  se  loger  ladite  barre  d'interconnexion. 

2.  Réglette  de  raccordement  selon  la  revendication 
55  1  ,  caractérisée  en  ce  que  la  barre  de  connexion 

(46)  est  de  section  rectangulaire. 

3.  Réglette  de  raccordement  selon  la  revendication 

6 
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1,  caractérisée  en  ce  que  la  barre  de  connexion 
(46)  présente  des  lignes  de  rupture  (52)  équidis- 
tantes  dont  la  distance  est  égale  à  la  distance 
entre  deux  bornes  voisines. 

5 
4.  Réglette  de  raccordement  selon  la  revendication 

1,  caractérisée  en  ce  que  l'extrémité  de  la  barre 
d'interconnexion  (46)  présente  un  évidement  (53) 
permettant  son  accrochage  par  la  lame  d'un  tour- 
nevis.  10 

5.  Réglette  de  raccordement  selon  la  revendication 
1  ,  caractérisée  en  ce  qu'elle  comporte  une  bande 
de  repérage  (61)  en  matière  isolante  translucide 
constituant  un  couvercle  pour  le  logement  de  la  15 
barre  d'interconnexion  (46),  ledit  couvercle 
recouvrant  la  partie  supérieure  des  cavaliers 
(43)  . 

6.  Réglette  de  raccordement  selon  la  revendication  20 
1,  caractérisée  en  ce  que  ladite  bande  de  repé- 
rage  est  maintenue  sur  la  face  supérieure  du  boî- 
tier  (5)  au  moyen  d'ergots  (63)  régulièrement 
espacés  et  permettant  une  fixation  par  enclique- 
tage.  25 

7.  réglette  de  raccordement  selon  la  revendication 
1  ,  caractérisée  en  ce  que  la  bande  de  repérage 
est  sécable. 

30 
8.  Réglette  de  raccordement  selon  la  revendication 

1,  caractérisée  en  ce  que  l'extrémité  des  ailes 
(44)  du  cavalier  (46)  présente  une  section 
décroissante  vers  l'extérieur  et  en  ce  que  le  cava- 
lier  (46)  présente  au  fond  des  fentes  (48)  de  ses  35 
ailes  (44)  un  rétrécissement  de  ladite  fente  (48). 

40 

45 

50 

55 
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